
Sous la présidence de Monsieur Idriss Arnaoud Ali, la Conférence des Présidents s’est tenue ce samedi 4 décembre 2010 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


L’ordre du jour de cette réunion portait sur la fixation de l’ordre du jour et la date de la séance extraordinaire ainsi que la soumission de projet de loi suivant. 
Les projets de loi ci-dessous mentionnés qui ont été inscrits à l’ordre du jour, de la première séance de la 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2010/2011 sont les suivants :
1. Projet de loi n°97/10 portant ratification de la Convention de l’Union Africaine sur la Protection et l’assistance aux personnes déplacées en Afrique (convention de Kampala).
2. Projet de loi des finances n°103/10 portant budget rectificatif de l’Etat pour l’exercice 2010.
3. Projet de loi n°101/10 portant ratification d’un accord de don entre la République de Djibouti et l’Agence Internationale de Développement (IDA).
4. Projet de loi n°104/10 portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fond Koweitien pour le Développement Economique Arabe (KFAED) (construction de la route Tadjourah-Balho).
5. Projet de loi n°108/10 portant réorganisation du Ministère de l’équipement et des Transports et fixant ses attributions.
6. Projet de loi n°96/10 portant création de l’Entreprise publique dénommée « Société Djiboutienne de Chemin de Fer ».
7. Projet de loi n°100/10 portant approbation des comptes financiers définitifs de l’ONEAD pour l’exercice 2008.
8. Projet de loi n°105/10 portant approbation des comptes financiers de l’EDD pour l’exercice 2008.
9. Projet de loi n°99/10 portant création de l’Institut National de Santé Publique.
10. Projet de loi n°106/10 portant création d’un centre de référence en santé de la reproduction « HOUSSEINA ».
Les Projets en instance qui ont été attribués à l’examen de la Commission de la Législation et de l’Administration Générale sont les suivants :
1. Projet de loi n°109/10 portant modification partielle des dispositions des articles 41, 214 et 215 de la loi n°133/AN/05/5ème L du 28 janvier 2006 portant Code du travail.
2. Projet de loi n°110/10 relative à la lutte contre le financement du terrorisme.
3. Projet de loi n°111/10 relative à la lutte contre le terrorisme et autres infractions graves.
4. Projet de loi n°112/10 complétant la loi n°196/AN/02/4eme sur le Blanchissement, la  confiscation et la coopération Internationale en matière de produit du crime.
Le Gouvernement était représenté par le Premier Ministre par intérim, Monsieur Mohamed Barkat Abdillahi, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Affaires Pénitentiaires, Chargé des Droits de l’Homme. Ont également pris part à cette réunion, le 2ème vice-président, ainsi que les présidents des Commissions permanentes et le président du groupe parlementaire FRUD, à savoir, messieurs Houssein Omar Kawalieh, madame Degmo Mohamed Issack, messieurs Mohamed Dini Farah, Souleiman Miyir Ali, Youssouf Moussa Dawaleh, et Mohamed Abdoulkader Mohamed.

En fin de séance, le Président de l’Assemblée nationale a informé les membres présents que la prochaine séance publique se tiendra à partir du lundi 6 décembre 2010 à 9h00. 

   Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.



COMMUNIQUÉ DE PRESSE








